
 

Mesdames, Messieurs, 

 

C’est avec plaisir que, comme tous les mois, nous vous donnons les dernières informations sur les 

travaux du comité directeur et du secrétariat. 

 

Ce numéro vous fournit une synthèse des décisions prises par le Parlement suisse en matière de poli-

tique de la santé lors de la session d’été, des précisions sur la réponse à la consultation concernant la 

mise en œuvre du gel des admissions dans le canton de Zurich, et les dernières nouvelles du secréta-

riat. 

 

Merci beaucoup du temps que vous consacrerez à cette lecture. Nous nous efforçons de vous tenir 

régulièrement au courant de nos activités et des questions cruciales pour vous. Vous voudrez bien 

transmettre cette newsletter aux membres de votre société de discipline médicale. 

 

Vous pouvez suivre le travail de la FMCH sur Présence LinkedIn. 

 

 

Meilleures salutations 

 

L’équipe du secrétariat 

  

https://www.linkedin.com/company/fmch-foederatio-medicorum-chirurgicorum-helvetica/


  

L’actualité du Parlement - synthèse de la session d’été 
     

 

Lors de la session d’été, les décisions suivantes ont été prises sur les interventions et projets relatifs à 

la politique de la santé et importants pour la FMCH: 

 

Initiative pour un frein aux coûts («Pour des primes plus basses. Frein aux coûts dans le système de 
santé») 
Le Conseil national a maintenu sa position sur certains points face au Conseil des Etats. C’est pourquoi 

nous ne connaissons pas encore la répartition des autorités et des compétences dans l’adaptation des 

tarifs obsolètes du secteur ambulatoire et des hôpitaux. En outre, le Conseil national a décidé de refu-

ser au Conseil fédéral une intervention supplémentaire dans le tarif TARMED. Il a suivi le Conseil des 

Etats sur ce point. La question de la liberté de contracter pour les laboratoires est désormais réglée. 

Le Conseil national a supprimé cet article, si bien qu’il est toujours possible de travailler avec tous les 

laboratoires. 

 

Initiative d’allègement des primes («Maximum 10% du revenu pour les primes d’assurance-maladie») 
Lors de la session d’été, le Conseil des Etats a approuvé les exigences minimales à l’intention des can-

tons. Mais pour ce qui est du contre-projet du PS sur l’initiative d’allègement des primes, il va moins 

loin que le Conseil fédéral ou le Conseil national. La question retourne maintenant devant le Conseil 

national. 

 

Le postulat 23.3496 Bases légales et protection contre la discrimination lors du tri des patients et des 

patientes pour l’accès aux soins intensifs demande au Conseil fédéral de créer les bases légales des 

décisions de tri dans les hôpitaux suisses. L’enjeu est de garantir une protection particulière aux per-

sonnes en situation de handicap. L’intervention a été acceptée par le Conseil des Etats lors de la session 

d’été. 

 

La motion 23.3218 Garantir les soins médicaux dans toutes les régions du pays, en mettant fin à la 

centralisation des prestations médicales qui ne sont pas hautement spécialisées, charge le Conseil 

fédéral de préciser dans la loi fédérale sur l’assurance-maladie que l’accessibilité à la médecine haute-

ment spécialisée doit être garantie dans un délai raisonnable pour les patientes et les patients. Lors de 

la session d’été, le Conseil des Etats a transmis la motion à la commission consultative compétente. La 

FMCH attire l’attention sur le point suivant: c’est une commission spéciale indépendante qui doit dé-

finir quels sont les domaines hautement spécialisés, pas les milieux politiques. L’intervention dans la 

planification cantonale des hôpitaux, proposée par la motion, n’est pas appropriée. 

 



  

La motion 20.3770 Introduction de l’ordonnance électronique charge le Conseil fédéral de créer les 

bases légales nécessaires à la mise en pratique des ordonnances électroniques. Un échange sûr des 

données, telles que les informations sur la médication, est notamment souhaitable, aussi bien pour le 

corps médical que pour les patientes et les patients. Lors de la session d’été, la motion a été à juste 

titre acceptée par les deux chambres. 

 

La motion 20.4092 demande de mettre un terme aux indications salariales liées à des objectifs 
quantitatifs pour les médecins exerçant dans les hôpitaux. 
La FMCH soutient les efforts pour supprimer les incitations pernicieuses qui entraînent un volume de 
prestations médicales injustifié. Nous soulignons aussi à ce sujet qu’il faut faire ce qui est médicale-
ment juste et nécessaire et que la prestation médicale ne se mesure ni à la quantité, ni à l’aspect lu-
cratif. Lors de la session d’été, la motion a été rejetée, à juste titre. 

 

Gel des admissions dans le canton de Zurich 

     

 

Dans sa réponse à la consultation, transmise le 27 juin, la FMCH rejette résolument la mise en œuvre 

du gel des admissions prévue à Zurich. Il est essentiel que le contexte professionnel reste attractif pour 

les médecins. Aucune intervention réglementaire ne doit mettre en danger la sécurité des soins, au 

contraire elle doit en garantir la pérennité. 

Le gel, au niveau national, des admissions de médecins ayant l’autorisation de facturer à la charge de 

l’assurance obligatoire des soins (AOS) va renforcer les tendances à l’amoindrissement de la qualité, 

donc avoir de lourdes implications. La réglementation prévue dans le canton de Zurich porte atteinte 

à l’attractivité de la profession, accentue le manque de spécialistes et met finalement en danger les 

soins de haute qualité délivrés dans le cadre du système de santé suisse. 

Vous trouverez ici notre réponse complète à la consultation et le communiqué de presse sur la publi-

cation de la réponse à la consultation. 

 

Nous nous étions déjà adressés par écrit à la CDS ainsi qu'aux divisions cantonales de la santé (comme 

indiqué dans la newsletter). Le jour même de la fin de la période de consultation, le canton de Zurich 

a déjà fait savoir (communiqué de presse du 29.06.2023) que les consultations reçues seraient désor-

mais évaluées et que la limitation d'admission prévue n'entrerait pas en vigueur pour le moment. 

Comme l'a également demandé la FMCH, les bases légales cantonales seront d'abord adaptées. 

 

  

https://fmch.ch/reponse-a-la-consultation-sur-la-mise-en-oeuvre-du-gel-des-admissions-de-medecins-dans-le-canton-de-zurich/
https://www.zh.ch/de/news-uebersicht/medienmitteilungen/2023/06/neue-zulassungsbeschraenkung-im-kanton-zuerich-wird-vorerst-nicht-umgesetzt.html


  

Forfaits ambulatoires version 1.0 des solutions tarifaires suisses sa 

     

Le 26 juin, solutions tarifaires suisses sa (sts sa) a fait savoir que la version 1.0 des forfaits ambulatoires 

avait été transmise comme prévu à l'OAAT SA. Parallèlement, la version tarifaire a été publiée sur le 

site web de sts sa et peut y être consultée. Selon les indications de sts sa, certaines modifications issues 

des réponses à la consultation des sociétés de discipline médicale ont été reprises. Une vérification 

précise doit maintenant être effectuée par les sociétés de discipline médicale. 

 

Les dernières nouvelles du secrétariat 

     

Projet d’élaboration d’un guide des bonnes pratiques de la matériovigilance à l’hôpital 

Swissmedic a lancé un projet d’élaboration d’un guide des bonnes pratiques, qui s’adresse aux hôpi-

taux et doit recenser toutes les informations importantes pour la matériovigilance. La FMCH partici-

pera à ce projet. 

 

Lancement de la rubrique Actualité des sociétés de discipline médicale dans la newsletter 

C’est avec plaisir que nous vous annonçons une nouvelle rubrique dans notre newsletter mensuelle: à 

partir des mois de juillet/août, nos membres auront la possibilité de présenter dans la newsletter de 

la FMCH des thèmes et des projets d’actualité. Ce peut être tout type d’actualité, des projets achevés 

ou d’autres thématiques intéressantes. Nous attendons vos contributions avec impatience. 

 

Pause estivale de la newsletter 

La newsletter fait une courte pause estivale. Les numéros de juillet et août seront regroupés. Nous 

vous retrouverons avec plaisir fin août pour d’autres nouvelles. 




